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OBJECTIFS
Objectif évaluable : obtenir la qualification de Praticien Naturopathe
Objectifs de formation : accueillir et prendre en charge une personne dans le cadre d’une consultation naturopathique :

Déployer de nouvelles compétences dans son activité professionnelle
Créer une nouvelle activité
S’installer en cabinet Libéral

 

DURÉE / LIEU
752 h / CFPPAF de Mirecourt

 

ORGANISATION
L’organisme de formation est certifié Qualiopi au titre des
actions de formation, des actions par apprentissage et
des actions permettant de faire valider les acquis de
l’expérience (VAE).

 
Formation de 752 h :

553 h de Face à Face
49 h de cours à distance synchrone
150 h de FOAD (Formation Ouverte À Distance) 

Évaluation par modules
Formation professionnelle qualifiante
Début de l’action : Septembre
Taux de satisfaction*: 71%

* pourcentage de stagiaires satisfaits et très satisfaits de la formation (enquête de satisfaction 2022-2023)

 

 

STRUCTURE
Modules A1 et B1 du Conseiller en Naturopathie
+
Module A2 : Alimentation et nutrition cellulaire

Acquérir des notions sur les dysfonctionnements majeurs
de l’organisme, comprendre le fonctionnement cellulaire

pour optimiser et restaurer l’homéostasie.
Biologie humaine, pathologies
Micronutrition, cures, divers régimes alimentaires
Terrains fondamentaux

Module B2 : Techniques naturelles
Approfondir la connaissance des plantes à travers l’étude
des principaux effets recherchés, apprendre des
techniques naturelles pour restaurer et maintenir le bien-
être de la personne.

Phyto aromatologie – Phyto embryologie
Fleurs de Bach
Réflexologie plantaire : protocole bien-être
Points de Knap
Massages aromatiques
Homéopathie : initiation

Module C : Installation professionnelle
Mener un entretien naturopathique, acquérir les bases
nécessaires pour une installation professionnelle.

Anamnèse, techniques de bilan
Législation, aide à l’installation

 

CONDITIONS D’ADMISSION
Formation ouverte à tous publics 
Lettre de motivation + CV
Répondre aux Prérequis
Entretien individuel
Contacter notre responsable de formation : 

Mme BLAMPAIN
Personne en situation de handicap : contacter notre
référente handicap Mme VALLANCE
Bâtiments accessibles aux PMR

https://www.campusdemirecourt.fr/formations/praticien-naturopathe/


 

CFPPA de Mirecourt 
22 rue du Docteur Grosjean | 88500 Mirecourt 

tél. 03 29 37 49 77 | fax : 03 29 37 51 01 
cfppa.mirecourt@educagri.fr 

www.campusdemirecourt.fr 

 

 

PRÉ-REQUIS
Baccalauréat général à spécialités scientifiques conseillé ou
diplôme reconnu de niveau 4.

 

CONDITIONS DE PRISE
EN CHARGE FINANCIÈRE*
* sous réserve de l’éligibilité de votre dossier.

Confirmation sur devis en fonction des modules souhaités.
Tarif : 8 500 €, module complémentaire de formation expert :
450 €

Formation susceptible d’être prise en charge (financement
et/ou rémunération).  Il vous appartient d’effectuer les
démarches auprès du financeur (employeur, France Travail…)

ATOUTS DE LA FORMATION
Intervenants professionnels
Métier répertorié par l’INSEE et enregistré au bureau
international du travail de l’ONU
Cursus de formation reconnu par l’OMNES sous
conditions : Formation initiale + 140h de stage
pratique et un document de synthèse à rendre en
fin de formation.
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